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        PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le mardi 8 avril 2025 à 18h à Phalempin 

 
 
 
 
 
 

Présents : Présents : Mmes BARBRY N. - BRANDT C. - COESTIER E. - DUPONT E. - LANQUEPIN T.  
   LEFEBVRE N. (en visio) - LEIGNEL M. - SIMON A.L. - TORNIOR B. 
 
  MM. BRISSET A. (en visio) - DA COSTA D. - DERUWEZ O. - DEVOS C. - LEPRETRE G.  
   LY SIN CHENG - MERLIOT P. - MOLLET D. - NYS P. - PENIN D. - PRZYBYLA M.  
   VANHAMME B. - VERKINDT B. - WAVELET J. 

 
Excusés : Excusés : Mmes HEMBERT S. - LENGLET S. 
  
  MM. FRANCOIS C. - TARTARE J.M.-  GIORGUITTI T.- WEBER M. 
 
Invités : Invités : MM. DENEUX J. - D’HALLUIN O. - DORMIEU M. 
 

 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus et ouvre la séance. 
  
Il aborde la modification des statuts qui prévoit la nomination d’un président d’honneur qui sera invité 
aux comités et aux bureaux directeurs et qui jouera un rôle de médiation, de conseil et de 
représentation. Paul MERLIOT présente le projet de modification des statuts. 
 

➢ Les élus valident la proposition à l’unanimité. La proposition de modification des statuts sera 
mise au vote lors de l’AG de la Ligue. 

 
➢ Les élus valident également à l’unanimité la proposition de modification du règlement intérieur 

qui en découle, sous réserve de l’approbation de la modification des statuts lors de l’AG de la 
Ligue. 

 
Il aborde ensuite la modification des statuts relative à l’indemnisation éventuelle du futur Président de 
Ligue. Un débat s’instaure sur les différentes modalités et notamment sur le cumul emploi/retraite. Le 
Président précise qu’à son sens, il ne peut s’agir que d’un emploi à temps plein.  
 

➢ Les élus valident la proposition à l’unanimité. La proposition de modification des statuts sera 
mise au vote lors de l’AG de la Ligue. 

 
Paul MERLIOT félicite l’ESBVA pour son nouveau titre européen. 
 
Il informe qu’à ce jour la Ligue compte 59920 licenciés. La barre symbolique des 60000 licenciés 
sera passée rapidement. Cela constitue un nouveau record historique.  
 
Il donne ensuite quelques informations : 
 

➢ Visite du président fédéral le 2 avril pour assister à la victoire de l’ESBVA en coupe d’Europe. 
Jean-Pierre HUNCKLER a également rencontré les Vice-Présidents du Conseil Régional, de la 
MEL et du Conseil départemental du Nord. La possibilité d’organiser un Open de France 3X3 a 
été évoquée. 



1050 

 

➢ La réunion de la Zone Nord s’est déroulée les 28 et 29 mars à Lille. Elle était animée par 
Christian AUGIER et Alain SALMON, Vice-présidents de la FFBB. Le thème était : comment 
simplifier les dossiers PSF/ANS et les clubs satellites. 

 
SECRETARIAT GENERAL – O. DERUWEZ 
 
Carnet Noir : 
 
Nous avons eu la tristesse d’apprendre le décès du papa de Séverine LENGLET. 
Les élus adressent leurs sincères condoléances à Séverine et à sa famille. 
 
Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à formuler concernant le procès-verbal 
du comité directeur du 4 janvier 2025 et des bureaux directeurs des 11 février et 11 mars 2025. 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
Concernant la subvention ANS 2025, il informe que la note de cadrage a été diffusée. Le dossier de 
demande est inchangé pour les Ligues mais nous pouvons déposer 2 actions sur le même dispositif 
pour valoriser nos actions en faveur de la féminisation. La demande doit être envoyée au plus tard le 
30 avril 2025. 
 
Le Conseil Régional nous a informé d’une baisse de 10% des aides accordées sur nos dossiers 
habituels. Les montants accordés pour 2025 sont donc de 27 000 € au lieu de 30 000 € pour l’aide 
aux actions et de 20 300 € au lieu de 22 000 € pour l’aide au pôle espoir d’Amiens. 
Paul MERLIOT souligne que nous pouvons nous satisfaire que la baisse soit limitée à 10% compte-
tenu du fait que d’autres Conseil Régionaux ont tout simplement supprimé toute aide au secteur 
sportif. 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – M. DORMIEU 
 
Michel DORMIEU informe que : 
 
Lors de la Visio du 24 mars dernier, à laquelle il a assistée, il a été indiqué qu’une note fédérale allait 
paraître fin avril concernant le lancement de la campagne 2025 des candidatures aux missions de 
service civique. Les associations auront jusque fin mai 2025 pour y répondre, si elles sont intéressées. 
 
Les prochaines échéances, concernant l’Assemblée Générale, sont : 
 

• Envoi, le 18 avril prochain, de l’appel à candidatures concernant le poste vacant au Comité 
Directeur de la Ligue HDF.  
A noter que ce poste est proposé à tout licencié de la Ligue HDF, sans distinction de genre, 
respectant la condition d’ancienneté et, que la date limite de candidature est fixée au 21 mai 
2025. 
 

• Envoi, le 7 mai prochain, des convocations aux Assemblées Générales Extraordinaire et 
Ordinaire ainsi que, l’appel à candidatures des délégués aux AG Fédérales Ordinaires et 
Extraordinaires. La date limite de réception de ces candidatures est également fixée au 21 mai 
2025. 
 

Dans ce cadre, Michel DORMIEU propose de nommer une commission de surveillance des opérations 
électorales composée de Sandra PUPPATTI et de lui-même, en tant que Président de cette 
commission. 
Les élus valident la proposition à l’unanimité. 
 
Concernant le PSF : 
 

• Le compte ASSO, pour le dépôt des demandes de subventions, est ouvert depuis le 
31/03/2025 jusqu’au 30/04/2025 9h00. 
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• Les Comptes-rendus financiers doivent être déposés sur ce même compte, pour le 
30/04/2025 en ce qui concerne les associations déposant une demande de subventions 
2025 et, pour le 30/06/2025 en ce qui concerne les associations ayant obtenu une 
subvention en 2024 mais, ne déposant pas de demande pour 2025. 

 

• La note de cadrage de l’ANS est parue le 31 mars 2025. 
 

• Une Visio des experts est prévue ce mercredi 9 avril. 
 
Concernant les JOB DATING, un nouveau calendrier pour les HDF a été diffusé par la FFBB prévoyant 
2 opérations sur avril et juin + 1 opération fin septembre/début octobre. 
 
La ligue ne pourra assurer les opérations d’avril et juin du fait de l’indisponibilité de notre intervenant 
terrain qui est blessé et, du fait de l’absence de réponse de France Travail concernant les co-
financements. Il est rappelé que France Travail a désormais la charge de trouver des Co-financeurs 
pour ces opérations du fait des réductions budgétaires du consortium national (Ministères, ANS…), 
financeur intégral des opérations les années précédentes. 
 
Une convention de Mise à disposition, du Conseiller Territorial Cédric DEPLANQUE, a été signée avec 
le CDNBB pour la période du 25 au 27 avril 2025, lui permettant d’accompagner nos représentants aux 
finales nationales du chalenge Benjamins/Benjamines. 
 
DIRECTION TECHNIQUE REGIONALE – O. D’HALLUIN 
 

Compte Personnel de Revalidation 

La campagne de revalidation s’est achevée le 15 mars dernier 
460 coaches ont participé à une ou plusieurs opérations relevant du Compte Personnel de 
Revalidation : 

- 645 participations effectives sur les 20 opérations traditionnelles. 

- 53 personnes sur les 22 immersions possibles 

 
Cette saison, tous les Comités Départementaux ont apporté leur pierre à l’édifice, ainsi que 25 clubs. 
Voir le détail des points proposés par chaque opérateur : 
 

 2024-25    

 
Soirée 
Technique Immersion Autre 

Total 
Total sur 
4 saisons 

Moy. sur 
4 

saisons 

 

 Colloque PPF Stat, RFIT…  

 Séminaire Club Resp. Tech.  

Ligue 40 80 95 215 960 192 pts proposés 

CD02 30 20   50 225 45 pts proposés 

CD59   40   40 50 10 pts proposés 

CD60 40 20   60 295 59 pts proposés 

CD62 15 20   35 105 21 pts proposés 

CD80 10     10 40 8 pts proposés 

Clubs 5 220   225 800 160 pts proposés 

Total 140 400 95 635 2475 495 pts proposés 
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Masc Fém

U13 36 24 équipes

U15 36 24 équipes

U17/18 36 24 équipes

U20 24 0 équipes

R3 48 36 équipes

R2 36 24 équipes

R1 24 12 équipes

N3 11 8 équipes

N2 6 équipes 20-21 21-22 22-23 23-24 24-25
WEPS Tout 61 équipes soit 2160 2160 2100 1920 1830

JAPS tout 348 équipes soit 6525 5250 5100 5430 5220

Total 8685 7410 7200 7350 7050 7539 pts nécessaires

Distribué 6490 5725 9460 8080 8205 7592 pts distribués

Solde -2195 -1685 2260 730 1155 53 crédit / débit pts

soit 75% 77% 131% 110% 116% 101%

sur 8890 9600 15660 14460 15950 12912 possible !

soit 73% 60% 60% 56% 51% 59% rentabilisés

Nombre de points nécessaires, distribués

Moyenne 

sur 5 

saisons

Max constatéSup 30 pts 30 25 20 15 10 5 0 En règle Non en règle Total % OK

75 6 3 0 0 1 0 0 0 9 1 10 90%

80 3 5 0 0 0 0 0 0 8 0 8 100%

40 1 4 0 0 0 1 0 0 5 1 6 83%

80 10 12 0 0 1 1 0 0 22 2 24 92%

R1 Masculin 85 14 9 0 0 0 0 1 0 23 1 24 96%

R1 Féminin 70 6 4 1 0 0 0 0 1 10 2 12 83%

85 20 13 1 0 0 0 1 1 33 3 36 92%

160 87 46 29 45 113 15 11 38 320 64 384 83%

120 37 26 12 20 78 20 27 107 193 134 327 59%

120 18 1 0 0 0 0 0 0 19 0 19 100%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 #DIV/0!

160 142 73 41 65 191 35 38 145 532 198 730 73%

160 172 98 42 65 192 36 39 146 587 203 790 74%

soit 22% 12% 5% 8% 24% 5% 5% 18% 74% 26% 100%

Uniquement PRINCIPAUX 375 69 444 84%

NF2

Revalidation des coaches par niveaux

NM3

NF3

Total Général

Total Chpt Fce

Total R1

Coaches principaux

Auxiliaires

Responsable Technique

Resp. Tech. Non Conforme

Total Autres Chpt Régionaux

 

 
Situations des entraîneurs officiant cette saison 
 
Pour rappel :  
 

Niveau d’intervention  Points CPR nécessaires par saison  
NF2, NF3, NM3, Pré Nationale  30 pts  
Responsable Technique Agréé HdF  (doit être 
inscrit sur la liste agrée HDF)  

20 pts  

Entraîneur Principal = Affecté R2, R3, Jeunes  15 pts  
Entraîneur Complémentaire = Non Affecté sur 
équipe région  

10 pts  

Entraîneur Mini Basket  5 pts  
 
84% des coaches principaux tout niveau confondu sont en règle.  
En revanche seul 59% des coaches auxiliaires sont en règle. Nous demandons aux clubs de porter une 
attention particulière sur ce sujet. 
 

IMPORTANT 
- Sur la saison 23-24, le choix avait été donné aux clubs d’enlever ces coaches du staff ou de les 

maintenir en s’exposant à d’éventuelles amendes. 

- Sur la saison 24-25, ces coaches sont automatiquement retirés du staff  pour éviter la multiplication 

des amendes. S’ils réapparaissent, les amendes seront appliquées 

- Sur la saison 25-26, la liste sera prise telle quelle et les amendes appliquées pour tous les coaches 

auxiliaires non revalidés 
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Cf. liste des entraîneurs principaux non en règle 
➔ Cf Annexe 

Cf. liste des entraîneurs auxiliaires non en règle ET retirés du staff 
➔ Cf Annexe 

 
Cf. liste des entraîneurs en championnats fédéraux 
 

Catégorie Club NOM Prénom  Fonction Diplôme Revalidation 

NM3 

BOURBOURG SC DUPAS Stéphane  Coach DETB OK 

BCM GRAVELINES MILLOIS Yann  Coach DEFB OK 

CŒUR DE FLANDRE BB BECUWE Benoit  Coach DEFB NON 

BC ST MARTIN BOUL. DESESPRINGALLE Alexis  Coach DETB OK 

BEAUVAIS BCO DASSONVILLE Maxime  Coach DEFB OK 

USO BRUAY LEMATRE Denis  Coach DEFB OK 

IE-CAMBRAI BASKET HOUVENAGHEL Stéphan  Coach DEFB OK 

RONCQ US DUSSART Rémi  Coach DEFB OK 

USM BEUVRAGES POTEAU Alexis  Coach CQP OK 

LILLE MBC DORANGEVILLE Tony  Coach DEPB OK 

NF2 

CALAIS ACLPA MOLINATTI Christophe  Coach DEFB OK 

COQUELLES AL DROLLET Théo  Coach DETB NON 

SAINT AMAND PH MACZIEJEWSKI  Céline  Coach DEFB Centre Formation 

ESB VILLENEUVE 
D'ASCQ SOUVERAIN Marine 

 
Coach DEFB Centre Formation 

LP TEMPLEUVE DORNEZ Thierry  Coach BE2 OK 

PP NEUVILLE EN 
FERRAIN GUERIN Nadège 

 
Coach DETB OK 

NF3 

STADE COMPIEGNOIS 
BB LELARGE Gérard 

 
Coach DEFB OK 

MOUVAUX ABC THIEBAUT David  Coach BE2 OK 

ESTAIRES BC DANDOIS Jean Luc  Coach DEFB OK 

ARRAS P.A ZAROURI Abdelhamid  Coach DEFB OK 

AULNOYE AS VERCHEL Romain  Coach DEFB OK 

DUNKERQUE MALO BC DEPLANQUE Cédric  Coach DEFB OK 

LAMBERSART BLM SALLES Nicolas  Coach DEFB OK 

LA CROIX ST OUEN BB MONTREUIL Olivier  Coach DETB OK 

 
 

Modification Statut 

 
En plus des modifications présentées au Bureau Directeur du 11 mars 2025, plusieurs évolutions sont 
adoptées pour les saisons à venir : 

- Aller progressivement vers CS1 et/ou CS2 comme niveau minimum pour les coaches 

principaux car niveau BF trop juste pour officier en championnat régional 

- Cette mesure sera mise en place progressivement pour rentrer en application complète lors de 

la saison 26-27 

- Un accompagnement des clubs sera organisé la saison prochaine avec une offre renforcée sur 

les CS1 et CS2 

 



1054 

 

- Suite à l’accord de principe des différents Comité Départementaux lors du Conseil de Zone des 

28-29 mars dernier, la valorisation du mini basket sera faite sur la base des Labels Fédéraux. 

- Une opération de communication sur la base d’une animation pédagogique sera divulguée à 

l’intersaison pour bien expliquer les nouveautés du Statut 

 
3x3 – S. HEMBERT, S. LENGLET et A. BRISSET 
 
Paul MERLIOT informe que le tournoi 3X3 Entreprise était organisé ce vendredi 4 avril à Arras avec 6 
équipes. Il remercie le club d’Arras Pays d’Artois pour son très bel accueil. Le niveau de jeu était très 
élevé et c’est l’équipe Van RYSEL qui l’a emporté devant EDF CNPE GRAVELINES. Merci également 
aux stagiaires CPMS qui ont aidé à l’organisation. 
 
Paul MERLIOT a participé à une réunion avec Régis BUTEZ, directeur de l’Arena Béthune-Bruay pour 
parler de l’organisation des divers tournois 3x3 ( Open Ch’ti, Open + Junior League et Open + Super 
League)  qui auront lieu de 4 au 8 juin 2025 à Verquin. L’organisation se met en place de manière très 
satisfaisante et les inscriptions sont déjà nombreuses. 
 
COMMISSION REGIONALE 5x5 – D. DA COSTA et G. LEPRETRE 
 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

LAMBERSART JF PNM 22/03/25 VAN DER DONCKT L. 200 €

15/03/25 DE JESUS P.

22/03/25 NKODIA R.

15/03/25

22/03/25

CARNIERES BC RM2 15/03/25 ROUX L. 30 €

MARGNY ASCC RM2 15/03/25 ZITOLI L. 30 €

16/03/25

23/03/25

16/03/25

23/03/25

16/03/25

23/03/25

ROUBAISIEN STADE RM3 16/03/25 NACER S. 30 €

GRAVELINES BCM GF RM3 16/03/25 BRASSELET A. 30 €

BC LIEVINOIS RMU17 22/03/25 BESANCON-GENET A. 30 €

MARGNY ASCC RMU17 08/03/25 BILLY L. 30 €

WATTRELOS BC RMU17 15/03/25 COYOT B. 30 €

AMIENS SCBB RMU15 15/03/25 LIZARD M. 30 €

BOVES US RMU15 15/03/25 HURE M. 30 €

GOUVIEUX BASKET OISE RMU15 15/03/25 JANIK R. 30 €

LAMBERSART JF RMU15 15/03/25 GELOEN T. 30 €

TERGNIER ESC RMU15 22/03/25 GOBEAUT A. 30 €

LAMBERSART JF RMU13 15/03/25 LIENARD M. 30 €

EN MASCULINS

400 €PNMLESQUIN BC

LA MADELEINE RC RM3 CASAIL S. 60 €

400 €LAGARDE B.PNM

60 €BALONT P.RM3MERU ABC

MARGNY ASCC

60 €MARTIN S.RM3AMIENS SCBB
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MERICOURT BC RF2 23/03/25 SCHEFFGUCH G. 30 €

ROUBAISIEN STADE RF2 23/03/25 SARR I. 30 €

16/03/25

23/03/25

16/03/25

23/03/25

ST MARTIN LEZ TATINGHEM RF3 23/03/25 PRZYBYLSKI JL. 30 €

TETEGHEM BCT RF3 23/03/25 SIVATTE D. 30 €

CTC CREPY - LA CROIX RFU18 16/03/25 MONTREUIL O. 30 €

HOUDAIN CL RFU18 16/03/25 PRZYBYLA A. 30 €

15/03/25

22/03/25

25/01/25

01/02/25

01/03/25

08/03/25

15/03/25

NOGENT BBC RFU13 15/03/25 AMARA A. 30 €

EN FEMININS

RFU13ST AMAND PH

BLENDECQUES ST OMER

60 €LESPAGNOL E.RF3OSTRICOURT ABC

60 €CAFFA R.RFU15NOGENT BBC

60 €

150 €ANDOH O.

COZE C.RF3

 
 
 

 
 
 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
Compte rendu de Bureau en date du 11/03/2025 
 
DOSSIER CRS41 – 2024/2025 
Championnat RMU20 ELITE Poule A 
BC BETHUNOIS / O GRANDE SYNTHE 
Du 02 février 2025 
Participation d’un joueur de GRANDE SYNTHE avec un surclassement non-conforme  
 

Le joueur concerné pouvait participer avec sa licence « N20DS » à cette rencontre, puisqu’il jouait 
dans sa catégorie. 
 
Décision : Dossier classé sans suite. 
 
 
DOSSIER CRS44 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule B 
FL ECAULT / GRAVELINES BCM GF 
Du 15 mars 2025 
Participation d’un joueur NM3 de + de 21 ans 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, 1 joueur de plus de 21 ans de GRAVELINES BCM GF a 
participé à la rencontre susmentionnée, 
- Attendu que l’article 2.5.5 des règlements sportifs généraux précise : « Sauf dans le cas où il est 
utilisé comme “joker médical” et remplace un joueur blessé, un licencié joueur, sans contrat de plus de 
21 ans ayant disputé trois rencontres au moins d’un championnat de France, ne peut plus évoluer dans 
une équipe régionale dont le niveau est inférieur de plus de 2 divisions. Cette disposition ne s’applique 

CHAMPIONNATS SENIORS 
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pas aux joueurs âgés de moins de 23 ans, non brûlés ayant 4 ans de licence compétition auprès de la 
FFBB entre 12 et 21 ans inclus », 
- Rencontre perdue par pénalité pour GRAVELINES BCM GF, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de GRAVELINES BCM GF. 
 
DOSSIER CRS45- 2024/2025 
Championnat PNM Poule A 
ESC LONGUEAU AMIENS MSBB / UNION DENAIN HASNON 
Du 16 mars 2025 
Participation d’un joueur de l’UNION DENAIN avec une licence « 2C » 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, un joueur de l’UNION DENAIN HASNON a participé à la 
rencontre avec une licence « 2C ». 
- Attendu que cette licence n’est pas autorisée pour ce championnat, 
- Attendu que le correspondant de HASNON demande d’ajouter, le lendemain par mail, la charte 
d’engagement pour ce même joueur, 
- Attendu que la qualification du CD59 a répondu qu’il n’était pas possible d’ajouter la charte pour un 
joueur ayant ce type de licence 
 
Décision : Après contrôle, il s’avère que le joueur dispose d’une licence « 1C » ce qui lui permet de 
participer à la rencontre 
 
DOSSIER CRS46- 2024/2025 
Championnat RF2 Poule B 
RONCHIN BC / BC MARCK 
Du 16 mars 2025 
Forfait du BC MARCK 
 
- Attendu que par mail en date du 13 mars 2025, BC MARCK déclare forfait pour son équipe RF2, 
- Attendu que le club a prévenu les arbitres et qu’ils ne se sont pas déplacés,  
- Rencontre perdue par forfait pour BC MARCK, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de BC MARCK, 
- S’agissant de la rencontre retour, BC MARCK devra rembourser les frais de déplacement de la 
rencontre aller directement à RONCHIN à savoir 106 km x 1€ = 106€. 
 
DOSSIER CRS47 – 2024/2025 
Championnat PNM Poule B 
BC LESQUIN / WASQUEHAL FLASH 
Du 22 mars 2025 
Rencontre arrêtée  
 
- Attendu qu’à la vérification de la feuille, une réserve a été notée : « lors du 3ème quart temps, il reste 
5mn32. Le score est de 40 à 46. Un épisode de forte pluie s’est abattu sur la salle. La salle présentant 
des fuites au niveau du toit, le terrain a été mouillé à de nombreuses reprises et à différents endroits. 
Malgré l’intervention du responsable de salle pour essuyer le sol, celui-ci restera glissant. Nous prenons 
donc la décision d’arrêter le match pour préserver la sécurité des joueurs. Aucune salle n’a été trouvée 
par l’équipe recevante » 
- Vu l’heure tardive, il était difficile au club de Lesquin de trouver une salle de replie. 
 
Décision : Rencontre à rejouer. Aux deux clubs en présence de trouver un nouvel accord ou celle-ci se 
reportée sur le prochain week-end « intempéries » à savoir le 12-13 avril 2025. 
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DOSSIER CRS48 – 2024/2025 
Championnat RF3 Poule B 
OSTREVENT BBEAAM / AL DESVRES 
Du 06 avril 2025 
Forfait de l’AL DESVRES 
 
- Attendu que par mail en date du 02 avril 2025, AL DESVRES déclare forfait pour son équipe RF3, 
- Attendu que le club a prévenu les arbitres et qu’ils ne se sont pas déplacés,  
- Rencontre perdue par forfait pour AL DESVRES, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de AL DESVRES, 
- S’agissant de la rencontre retour, AL DESVRES devra rembourser les frais de déplacement de la 
rencontre aller directement à OSTREVENT à savoir 127 km x 1€ = 127€. 
 
DOSSIER CRS49 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule C 
AMIENS SCBB / BB LA CROIX ST OUEN 
Du 30 mars 2025 
Participation de 4 joueurs mutés à AMIENS SCBB 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisées, 
- Attendu que l’article 2 du RSP du Championnat RM3 prévoit la participation de 3 joueurs avec une 
licence « 1C-2C » et non 4, 
- La rencontre est donc perdue par pénalité pour AMIENS SCBB, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de AMIENS SCBB. 
 
DOSSIER CRS50 – 2024/2025 
Championnat RM3 Poule C 
Participation d’un joueur de NOGENT BBC avec statut non-conforme 
 
NOGENT BBC / GAS CHANTILLY du 23 février 2025 
NOGENT BBC / US BEAUCHAMPS du 16 mars 2025 
FC BELLEU / NOGENT BBC du 23 mars 2025 
NOGENT BBC / BEAUVAIS BCO du 30 mars 2025 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles, 1 joueur de NOGENT BBC a participé aux rencontres avec 
une qualification en début de saison à MARGNY ASCC, 
- Attendu que l’article 2 du RSP précise que : « tout joueur ne peut représenter au cours de la même 
saison sportive qu’un seul club dans les diverses compétitions régionales … » 
- Les rencontres sont donc perdues par pénalité pour NOGENT BBC, 
- Pénalité financière de 480€ pour rencontres perdues par pénalité à la charge de NOGENT BBC. 
 
DOSSIER CRS51 – 2024/2025 
Championnat PNF 
O GRANDE SYNTHE / SOISSONS CUFFIES AISNE BB 
Du 06 avril 2025 
Participation de 6 joueuses à SOISSONS CUFFIES AISNE BB au lieu de 7 minimum 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, 6 joueuses étaient inscrites à SOISSONS CUFFIES AISNE 
BB, 
- Attendu que l’article 3 du RSP de la PNF précise que 7 joueuses minimum doivent être inscrites sur la 
feuille, 
- Pénalité financière de 50€ à la charge de SOISSONS CUFFIES AISNE BB. 
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DOSSIER CRS41N -2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule F-PROMOTION 
BC OYE PLAGE / CAPPELLE BC 
N°9083 du 02/03/2025 
Forfait de CAPPELLE BC 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 28 février, le club de CAPELLE BC déclare forfait pour son équipe 
évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour CAPELLE BC. 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de CAPPELLE BC, à savoir : 32km x 1€ = 32€. Remboursement a effectué directement à BC 
OYE PLAGE, 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de CAPPELLE BC. 
 

DOSSIER CRS42N-2024/2025 

Championnat RMU20-2-P2 Poule K-PROMOTION 

BILLY BERCLAU / BC MARLY 

N°8741 du 02/03/2025 

Participation de 6 joueurs mutés pour BILLY BERCLAU 

 

- Attendu qu’après vérification des feuilles RMU20-2-P2, l’équipe de BILLY BERCLAU a fait jouer 6 

joueurs « mutés » au lieu des 5 maxi autorisés lors de la rencontre RMU20-2-P n°8741 du 02 mars 

2025, 

- Rencontre perdue par pénalité pour BILLY BERCLAU, 

- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de BILLY BERCLAU. 

 

DOSSIER CRS43N-2024/2025 

Championnat RFU15-P2 Poule R2B 

NOGENT BBC / RONCHIN BC 

N°10185 du 08/03/2025 

Forfait de RONCHIN BC 

 

- Attendu qu’en date du vendredi 07 mars, le club de RONCHIN BC déclare forfait pour son équipe 
évoluant dans le championnat RFU15-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour RONCHIN BC ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de RONCHIN BC, à savoir : 177km x 1€ = 177€. Remboursement a effectué directement à 
NOGENT BBC, 
- Pénalité de 150€ (200% du Droit d’Engagement sur la seconde phase) pour rencontre perdue par 
forfait (1er forfait) à la charge de RONCHIN BC. 
 
DOSSIER CRS44N-2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule M-PROMOTION 
US DE BOVES / WALINCOURT-SELVIGNY 
N°9222 du 16/03/2025 
Forfait de WALINCOURT-SELVIGNY 
 
- Attendu qu’en date du mercredi 12 mars, le club de WALINCOURT-SELVIGNY déclare forfait pour son 
équipe évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour WALINCOURT-SELVIGNY, 

CHAMPIONNATS JEUNES 
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- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de WALINCOURT, à savoir : 102km x 1€ = 102€. Remboursement a effectué directement à 
US DE BOVES 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de WALINCOURT-
SELVIGNY. 
 
DOSSIER CRS45N-2024/2025 
Championnat RFU13-P2 Poule R2B 
SQBB-JSC / BASKET AMBLETEUSE 
N°10317 du 15/03/2025 
Forfait de BASKET AMBLETEUSE 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 14 mars, le club de BASKET AMBLETEUSE déclare forfait pour son 
équipe évoluant dans le championnat RFU13-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BASKET AMBLETEUSE ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de BASKET AMBLETEUSE, à savoir : 191km x 1€ = 191€. Remboursement a effectué 
directement à SQBB-JSC 
- Pénalité de 120€ (200% du Droit d’Engagement sur la seconde phase) pour rencontre perdue par 
forfait (1er forfait) à la charge de BASKET AMBLETEUSE. 
 
DOSSIER CRS46N-2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule M-PROMOTION 
ASG GAUCHY / BC ST SAULVE 
N°9224 du 16/03/2025 
Forfait de BC SAINT SAULVE 
 
- Attendu qu’en date du samedi 15 mars, le club de BC SAINT SAULVE déclare forfait pour son équipe 
évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC SAINT SAULVE, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de ASG GAUCHY, à savoir : 87km x 1€ = 87€. Remboursement a effectué directement à 
ASG GAUCHY, 
- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BC SAINT 
SAULVE. 
 
DOSSIER CRS47-2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule D-EXCELLENCE 
NOGENT BBC / PROVILLE BASKET 
N°9074 du 02/03/2025 
 
BCC NANTEUIL / PROVILLE BASKET 
N°9186 du 15/03/2025 
 
Forfait général à la suite de 3 forfaits – PROVILLE BASKET 
 

- Attendu qu’en date du samedi 01 mars, le club de PROVILLE BASKET déclare forfait pour son équipe 

évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 n°9074 ; 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 

à la charge de PROVILLE BASKET, à savoir : 134km x 1€ = 134€. Remboursement a effectué 

directement à NOGENT BBC, 

 

- Attendu qu’en date du samedi 15 mars, le club de PROVILLE BASKET déclare forfait pour son équipe 

évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 n°9186 ; 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 

à la charge de PROVILLE BASKET, à savoir : 146km x 1€ = 146€. Remboursement a effectué 

directement à BCC NANTEUIL. 
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- Rencontres perdues par forfait pour PROVILLE BASKET 

- Pénalité financière de 120€ pour forfait général. 

 

DOSSIER CRS48N-2024/2025 
Championnat RFU13-P2 Poule R2B 
BASKET AMBLETEUSE / NOGENT BBC 
N°10327 du 22/03/2025 
Forfait de NOGENT BBC 
 
- Attendu qu’en date du samedi 22 mars, le club de NOGENT BBC déclare forfait pour son équipe 
évoluant dans le championnat RFU13-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour NOGENT BBC ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de NOGENT BBC, à savoir : 231km x 1€ = 231€. Remboursement a effectué directement à 
BASKET AMBLETEUSE. 
- Pénalité de 120€ (200% du Droit d’Engagement sur la seconde phase) pour rencontre perdue par 
forfait (1er forfait) à la charge de NOGENT BBC. 
 
DOSSIER CRS49N-2024/2025 
Championnat RMU20-2-P2 Poule K-PROMOTION 
UNION DECHY / BILLY BERCLAU 
N°8751 du 23/03/2025 
Forfait de BILLY BERCLAU 
 
- Attendu qu’en date du mardi 25 mars, le club de BILLY BERCLAU déclare forfait pour son équipe 
évoluant dans le championnat RMU20-2-P2 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BILLY BERCLAU, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, remboursement des frais de déplacement de la rencontre ALLER 
à la charge de BILLY BERCLAU, à savoir : 39km x 1€ = 39€. Remboursement a effectué directement à 
UNION DECHY, 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BILLY 
BERCLAU. 
 

DOSSIER CRS50N-2024/2025 

Championnat RFU15-P2 Poule R1B 

ASG GAUCHY / ES ISBERGUES 

N°10214 du 29/03/2025 

Forfait de ASG GAUCHY 

 

- Attendu qu’en date du lundi 24 mars, le club de ASG GAUCHY déclare faire forfait à domicile pour 

son équipe évoluant en RFU15-P2, 

- Rencontre perdue par forfait pour ASG GAUCHY, 

- Pénalité financière de 140€ (200% du Droit d’Engagement sur la seconde phase) pour rencontre 
perdue par forfait (1er forfait) à la charge de ASG GAUCHY. 
 
 

DIVERS 
 
 
CHAMPIONNATS JEUNES : présentation de la formule et du calendrier 
 

Compte rendu de la visio lundi 31 mars 2025 : 

 

La visio sur les championnats jeunes et le passage en U18 et U21 a regroupé plus de 100 clubs.  
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Jacques a présenté le nouveau championnat U21 avec 48 équipes en Elite pour arriver à 2 niveaux 

Elite. Un championnat promo regroupera les équipes non qualifiées en Elite.  

 

Après un point sur la formule de brassage de la saison 24/25, avec Olivier D’halluin, j’ai présenté 

l’évolution du brassage 25/26. Nous souhaitons organiser un brassage en poules de 4 avec des 

matchs aller/retour. Cette formule fait disparaitre les matchs de barrage.  

Deux ajustements pourront être mis en place en U13F (brassage Elite) et en U18M (Nombre d’équipes 

engagées).  

 

Les différentes phases de championnat, les critères de sélection et le calendrier de candidature ont 

été présentés.  

 

Nous avons également précisé les dates des matchs de classement et des demies-finales chez les 

jeunes. Les finales R1 en U13, U15 et U17M et U18F devraient être organisée le 31 mai, le même jour que 

les finales du challenge régional.  

 

Après avoir répondu à de nombreuses questions, les clubs ont été invités à nous faire remonter leurs 

idées, avis et commentaires par mail.  

 

Le formulaire de candidature va être mis en ligne le 09 avril après le Codir du 08 avril.  

Les listes des équipes qualifiées aux brassages seront définies pour le 06 juin au plus tard.  

 

Vous pouvez retrouver ces échanges sur le site de la Ligue :  

https://www.hautsdefrancebasketball.org/index.php/visioconference-candidatures-brassages-

championnats-jeunes/ 

 

TEMPS DE JEU 
 
- Afin d’harmoniser les temps de jeu avec les Comités Départementaux, la Commission 5x5 propose :   
 
 

Catégories Saison 2024 / 2025 Saison 2025 / 2026 

U13 2 X 16 4 X 8 

U15 2 X 20 4 X 10 

U17 / U18 2 X 20 4 X 10 

 
Avec 8 minutes de mi-temps au lieu de 10 et 1 minute entre chaque quart-temps. 
 

 
CHALLENGES REGIONAUX 
 
 

 
TIRAGE 1/2 FINALES CHALLENGES MJ. ANCELIN 
 

Aller Equipes H1 Equipes H2 

20/04/2025-16H00 TOURCOING S M (PNF) - USO BRUAY LABUISSIERE - 2 (RF2) +7 

20/04/2025-16H00 DOUAI BASKET FEMININ - 1 
(PNF) - 

ETOILE SPORTIVE ISBERGUES (PNF) - 

 
 
 
 
 

https://www.hautsdefrancebasketball.org/index.php/visioconference-candidatures-brassages-championnats-jeunes/
https://www.hautsdefrancebasketball.org/index.php/visioconference-candidatures-brassages-championnats-jeunes/
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TIRAGE 1/2 FINALES CHALLENGES J. DENEUX 
 

Aller Equipes H1 Equipes H2 

19/04/2025-20H30 US CREPY EN VALOIS (PNM) - UNION DENAIN HASNON - 2 
(PNM) 

- 

19/04/2025-20H30 CROIX OLYMPIQUE - 1 (PNM) - CAPPELLE BC (RM2) +7 

 
 
CHRONOMETREURS DES TIRS 
 
 
  

PNM PNF 

ESC LONGUEAU AMIENS 08/03/2025   

BC LESQUIN 01/03/2025 et 15/03/2025 et 22/03/2025   

LAMBERSART JF 15/03/2025   

ASC LILLE 22/03/2025   

UNION DENAIN HASNON 22/03/2025   

SOISSONS CUFFIES   02/03/2025 

TOURCOING SM   09/03/2025 

ESCAUDAINT BF   23/03/2025 

 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que 159 dossiers ont été ouverts à ce jour. 
Ce samedi, il a participé à une réunion des présidents de commission de discipline à Paris. L’ordre du 
jour prévoyait un travail sur l’application des sanctions après 3 fautes techniques car nous arrivons à 
la fin de la période d’évaluation de 2 saisons. 
 
Bernard VERKINDT commente un document qui présente l’évolution du nombre de fautes techniques 
par rapport à la saison 2024-2025 (Cf Annexe). 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
BILAN CAISSE PEREQUATION 
 

 
 
COUPE DE France DES ARBITRES 
 
Vincent CODRON est qualifié pour les ½ finales les 25 et 26 avril 2025 lors des finales de coupe de 
France à l’ACCCOR ARENA. 
 
REUNION CFO 
 
Jean-Michel TARTARE a participé à la réunion organisée par la CFO le 5 avril 2025 à la FFBB. L’ordre 
du jour prévoyait un bilan de la saison en cours et la présentation des objectifs fédéraux pour le 
nouveau mandat. 
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Le pacte Officiels est maintenu car en 3 ans l’effectif d’arbitres diplômés est passé de 4709 à 6945 et 
2/3 des clubs de plus de 80 licenciés sont en règle avec le pacte officiels contre seulement 22% pour 
les moins de 80 licenciés. 
 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 

 
Secteur Joueurs - Intervention de Thomas GIORGUITTI 

 
PEBB HAUTS DE FRANCE : 

Mars a été riche en événements pour nos deux pôles espoirs. Nous avons débuté le mois avec trois 
rencontres de ligue de développement. Les trois matchs organisés le mercredi 05 mars 2025, se 
sont soldés par trois victoires : 

 

- PEBB masculin Amiens vs PEBB masculin Reims : 54-51 

- PEBB masculin Wattignies vs PEBB masculin Metz : 72-68 

- PEBB féminin Nancy vs PEBB féminin Wattignies : 49-103 

 
Les deux structures ont également organisé leurs tests d’entrée pour la saison 2025-2026 entre le 
09 et le 16 mars 2025. Merci aux entraîneurs présents ainsi qu’aux CT des comités de l’Aisne, du 
Nord et du Pas de Calais. 

 
Enfin, la bonne nouvelle du mois de mars, vient du pôle France. Bénicia MAKOUANGOU 
pensionnaire du PEBB de Wattignies, va intégrer le PFBB la saison prochaine. Félicitations à elle 
ainsi qu’à l’ensemble des personnes ayant contribuées à son développement. 

 
———————————————————————————————-------------------------————————————- 

 

ACTIONS PPF : 

 
SÉLECTIONS U14 - SECTEUR FÉMININ : 
Regroupement du secteur NPDC le mercredi 12 mars au CREPS de Wattignies. Regroupement du 
secteur Picardie le mercredi 12 mars au collège St-Martin à Amiens. 

 
SÉLECTIONS U14 - SECTEUR MASCULIN : 

Regroupement du secteur Picardie le dimanche 02 mars au gymnase La Ramée à St-Quentin. 
Regroupement du secteur NPDC le mercredi 12 mars au CREPS de Wattignies. 

 

TIS U14 - Du 28 au 30 mars à Amiens : 

Les résultats de nos équipes féminines sont les suivants : 
Nord Pas de Calais / Picardie : 38-46  
Picardie / Basse Normandie : 53-70 
Haute Normandie / Nord Pas de Calais : 50-81  
Picardie / Haute Normandie : 69-66 

Nord Pas de Calais / Basse Normandie : 77-90 

 
Les résultats de nos équipes masculines sont les suivants : 
Nord Pas de Calais / Picardie : 65-67  
Picardie / Basse Normandie : 74-96 

Haute Normandie / Nord Pas de Calais : 74-63  

Picardie / Haute Normandie : 69-52 
Nord Pas de Calais / Basse Normandie : 66-74 
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Secteur Féminin Secteur Masculin 

GROUPE A - POULE D GROUPE B - POULE D GROUPE A - POULE C GROUPE B - POULE D 

NOGENT : 4V - 3D TEMPLEUVE : 7V - 0D SQBB-JSC : 2V - 5D 

UBL-ESBVA : 4V - 3D CALAIS : 1V - 6D 

LILLE : 5V - 2D 

LE PORTEL : 4V - 3D 

UNION ARTOIS : 0V - 7D 

SÉLECTIONS U15 - SECTEURS FÉMININ ET MASCULIN : 

Deux matchs amicaux étaient programmés le mercredi 19 mars 2025. Les filles étaient opposées aux 
U18 du COB Calais au CREPS de Wattignies et les garçons se sont déplacés à Saint-Quentin pour 
affronter les U18 du SQBB-JSC. 

 
---------------------------————————————————————————————————————————————- 

 
U15 ELITE : 

A trois journées de la fin de la 2nde partie du championnat de France élite, les résultats de nos 
équipes sont les suivants : 

 

 

—————————----------------------————————————————————————————————————- 
 
ACTIONS CONNEXES : 

Depuis le début de saison, Benjamin, Nicolas, Thibaut et Yohann, mettent en place et animent 
l’opération « rejoins le staff » au sein des deux pôles de la ligue. 

 
Lors de ce mois de mars, Thibaut VANBESELAERE a géré les immersions au sein du pôle espoirs 
d’Amiens. 
Antoine SERGENT a participé aux certifications du BPJEPS le mercredi 05 mars sur Amiens ainsi 
qu’aux évaluation du BF le mercredi 11 mars sur Villers Bretonneux. 

 
Nicolas SALLES est intervenu lors de la dernière journée de re-validation des entraîneurs de la 
région le samedi 15 mars. Il est également intervenu sur la formation DETB le samedi 22 mars au 
CREPS de Wattignies et a animé une séquence sur le CS4. 

 

————-------------------------—————————————————————————————————————————- 
 

AVRIL 2025 : 

 
CIS U13: 
Du 09 au 11 avril 2025 à Petite Couronne. Pour ce nouveau regroupement U13, 17 jeunes des Hauts de 
France sont convoqués. 

 
Sélections U15 - Secteurs féminin et masculin : 
Regroupement des deux sélections le mercredi 02 avril. 
Stage au CREPS de Wattignies du 16 au 17 avril. 

TIP au Havre du 18 au 20 avril. 
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IRFBB – M. LY SING CHENG et M. WEBER 

BPJEPS : 

Jean-Michel LY SIN CHENG informe que la validation des BPJEPS est en cours. 

Certifications UC3/UC4 : 23-24-25 AVRIL 2025 
Certification UC1/UC2 : 21-22-23 MAI 2025 

A ce titre, il y a eu une inspection de la DRAJES au cours d’un passage d’examen à Saint Quentin. Tout 
s’est bien passé. 
 
Pour rappel, la remise des diplômes BPJEPS aura lieu le vendredi 13 juin 2025 à la Chambre des 
métiers et de l’artisanat de la Région Hauts-de-France (Lille) 

Cette soirée marquera la remise des diplômes de la promotion 2023-2024 et mettra en lumière les 
projets des apprentis 2024-2025 avec un concours inspiré de l’émission "Qui veut être mon associé 
?". Un jury de personnalités évaluera les projets dans trois catégories : 

 
● Meilleur projet social 
● Meilleur projet innovant 
● Meilleur projet événementiel 

 
Inscriptions 2025-2026 
 
Les inscriptions pour le BPJEPS BASKETBALL 2025-2026 suivent également leur cours. Les liens 
d'inscriptions sont à retrouver sur le site internet. Un lien d’inscription par lieu de formation :  
 

● Calais (cliquer ici), 
● Phalempin (cliquer ici), 
● Liévin (cliquer ici) 
● Saint-Quentin (cliquer ici) 

Nous encourageons vivement tous les futurs apprentis à s’inscrire dès que possible afin de garantir 
leur place pour cette nouvelle promotion. 

De plus, pour ceux qui n’ont pas pu assister à notre réunion d’information, un replay est disponible en 
cliquant : ici 

Les clubs souhaitant en savoir plus sur le BPJEPS, sont invités à nous joindre directement au 03 20 16 
93 75. 
 
Des soirées de présentation ont déjà été mises en place à l’occasion de certains matchs de nos clubs 
professionnels. Merci aux clubs de l’ESBVA, SQBB, ASC Denain et ESSM pour leur collaboration. Cela 
a permis d’échanger avec un peu moins de 80 dirigeants de clubs. Une dernière réunion pourra 
éventuellement être mise en place au BCM. 
 
Un projet de mobilité européenne, mené par Ludovic Puigcerber, est prévu la saison prochaine. Des 
contacts avancés sont pris avec la fédération slovène. 
 
CPMS :  

Les apprentis CPMS (Chargé de Promotion et Marketing Sportif) entament leur dernier trimestre de 
formation. Dans le cadre de leurs travaux pratiques, ils ont participé à l’organisation et à l’animation du 
tournoi 3x3 Entreprise, qui s’est tenu le 4 avril à Arras, en collaboration avec la commission 3X3. 
 

https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/285/bpjeps-hdf-calais-2025-26
https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/284/bpjeps-hdf-phalempin-2025-26
https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/283/bpjeps-hdf-lievin-2025-26
https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/286/bpjeps-hdf-saint-quentin-2025-26
https://www.hautsdefrancebasketball.org/index.php/bpjeps-25-26-visioconference-informations/
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Toujours dans cette logique de mise en situation professionnelle, ils seront de nouveau mobilisés 
autour de l’OPEN PLUS 3X3, prévu en juin à l’Aréna de Béthune-Bruay. Une journée de cours 
délocalisée s’est déroulée le mardi 8 avril,  leur permettant de découvrir les lieux et de préparer au 
mieux leur future intervention. Merci à Ludovic Wedlarski pour le suivi de ce projet et de la formation. 

A ce titre, la formation CPMS, proposée en collaboration avec la CFA FFBB, sera reconduite pour la 
saison prochaine. De nombreux apprentis BPJEPS ont déjà manifesté leur intérêt pour poursuivre leur 
parcours dans ce cursus. 

CDSSA :  

Le projet de mise en place de la formation professionnelle de Chargé de Développement des 
Structures Sportives Associatives, sera finalement proposée dans les années avenirs. 

“Conseil stratégique” de l’IRFBB  

Jean-Michel LY SIN CHENG informe qu’une première réunion du conseil stratégique de l’IRFBB a été 
organisée le 26 MARS à Phalempin.  

 
Intervention de Thérèse LANQUEPIN 
 
Thérèse LANQUEPIN rappelle que la parité est maintenant obligatoire dans les instances fédérales et 
qu’il est important de travailler sur l’accès des femmes aux responsabilités. 
Elle propose d’organiser un séminaire des dirigeantes féminines pour créer un réseau avant de passer 
sur la création d’une formation qui se basera sur les labels fédéraux. 
 
VIVRE ENSEMBLE – N. LEFEBVRE 
 
Nadine LEFEBVRE informe qu’un forum est en cours de préparation sur les thèmes du Fair-Play, des 
violences et discriminations, des labels FFBB et de l’écoresponsabilité. Ce forum est programmé le 
samedi 18 Octobre à Lille. 
 
TELETHON ET LUDOPITAL – A-L. SIMON et M. DORMIEU 
 
Anne-Laurence SIMON informe qu’elle s’est rendue, accompagnée de Michel DORMIEU, à 
LUDOPITAL pour la livraison des jouets récoltés auprès des clubs de la Ligue qu’elle remercie pour 
leur participation. 
Anne-Laurence confirme le montant définitif versé à l’AFM/TELETHON, 6 622,30 €, ce qui est un 
excellent résultat. Elle remercie l’ensemble des clubs et la Ligue pour leur contribution à cette belle 
opération.  
 
COMMISSION MEDICALE – M. PRZYBYLA 
 
Michel PRZYBYLA informe que tous les dossiers ont été étudiés. 
 
Intervention de Nathalie BARBRY 
 
Nathalie BARBRY attend que les familles des entrants aux pôles soient informées pour rencontrer 
Paul MERLIOT afin de mettre en place l’accompagnement financier. 
 
Intervention de Brigitte TORNIOR 
 
Brigitte TORNIOR informe qu’elle participe aux travaux la commission RSO avec Nadine LEFEBVRE. 
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Intervention d’Alain BRISSET 
 
Alain BRISSET informe que le Master 3x3 aura lieu le 29 mai à  Trith Saint Léger. Les 4 départements 
ont organisé leurs championnats et nous aurons donc 8 équipes par catégorie d’âge. 
 
Le CD60 a organisé ses championnats et se sont deux équipes du pôle qui ont pris les premières 
places. Le comité demande s’il est possible de qualifier les deux équipes du pôle en plus des deux 
équipes de clubs  

➢ Accord de principe sous réserve que les polistes ne soient pas mobilisés par une action PPF. 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 

✓ 5 166 € de la part de Kalisport pour les formations BP 
✓ 9 010 € de la part de la FFBB pour la formation CMPS 

 
Il a payé : 

✓ 2 292 € à la FFBB pour les licences T 
✓ 265 331 € à la FFBB pour le solde des licences 

 
Il doit payer : 

✓ 41 220 € à la FFBB pour le solde des mutation 2024/2025 
 
PEREQUATION : 
 
5 clubs n’ont pas payé les 4ème, 5ème et 6ème échéances. 
 
Bertrand VANHAMME informe que les rendez-vous avec le commissaire aux comptes sont prévus les 
7, 27 mai et 03 juin 2025. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h. 
 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 

 


